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Le 16/10/2022

DE LA PART DU COMITE SPORTIF

En accord avec le règlement sportif 2022, article 12.10.

La voiture N°238 participera àla 2ème course de l'épreuve du SRO Racing Festival le 16 octobre 2022 dans la
catégorie Am.

Le pilote unique Jean Laurent Navarro devra s'arrêter dans la fenêtre prévue pour cette épreuve.

Il devra sortir de la voiture, yentrer ànouveau

Nous rappelons àl'équipe que selon l'article 12.1 du règlement sportif, des équipages qui bénéficient d'une
dérogation pourront être sujets àdes poids handicaps ou pénalités de temps par décision du comité Sportif.
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